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APPLICATION DE LA DECLARATIOll SUR L'OCTROI DE L' IUDEPEtlDl'.IlCE 
AUX PAYS E:l' AUX PEUPLES COLONIAUX 

QUESTION DU SAH.I\RA OCCIDEliTAL 

~isto.n, Al~rie, Anl;ola, Barbade, Belize, Bénin, Bo~!!,a. 
Burundi, C3J>=Vert, Chypre. C0ru5_0~ Costa RicP., Cu~~o_;:>iE", 
Grenade, Guinée--Bissau, Iz:.an, J a.tJahiriya arabe libyenne, Lesot_ho, 
Hadae;ascar, !-lexique, 1-!ozambigue, Nic:lragua, Ouganda, P~, 
_népubl!2ue dtiiîx:ratigue populaire lao a }~\nm~a, So.inte-Luc ie, 
Sao To -et-Princi~1;nSeychelles, Tchad. To3o. Trinité· et-J.'o~~::o_, 
yanw.tu, V~ Han, Y en d&iôëratique,~slavie, Zru:lbie et . 

!imbabwe : projet de r6solut_i_on r~vis~ 

L'Assemblée générùe, 

1\.yant examiné de mani~e approfondie la question du Sahara occidental, 

~1~ le droit inaliénable de tous les peuples à l'autodétermination et 
à l'independance, conformément aux principes ~ncés dans la Charte des 
dations Unies et dans la résolution 1514 (1"V) de 1· Assemblée générale, en de.t-'!" 
ùu 14 décembre 196o, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
p3.ys et aux peuple-s coloniaux, 

Rappelant sa résolution 35/19 du 11 novembre 1980, relative à la question ~u 
Sahara occidental, 

~ant eX!UIIiné le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial chars~ 
d'étudier ln situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l' indépend..'l:.lCe aux ~a et aux peuples coloniaux !/, 

J-/ 11./36/23 (Partie V), chap. IX. 
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Ayant entendu les déclarations relatives i la question du Sahara occidental, 
notamment celle du repr~sentant du Frente Popular para la Liberaci6n de Saguia 
el-Hamra y de Rio de Oro, 

Rappelant sa résolution 35/117 du 10 décembre 1900, relative à la co~~ation 
entre l'Organisation des liations Unies et l'Organisation de l'unité africaine, 

Prenant acte de la décision prise par la Conférence dea chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'Organisetion de l'unité africaine lors de sa dix-huitièDe session 
ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 1981, d'organiser sur l'ensemble du 
territoire du Sahara occidental un r~férendum d'auto~termination géoéral et 
régulier du peuple du Sahara occidental gj, 

Prenant acte de la décision adoptée par le comité de mise en oeuvre de 
1'0r8anisation de l'unité africaine au cours de la r6union tenue à Nairobi du 
24 au 26 aoQt 1981, relative à la mise en place de mfcanismes appropriés permettant 
au peuple du Sahara occidental de se prononcer librement et d&Docratiquement sur 
son avenir 1/, 

1. Réaffirme le droit inali~nable du peuple du Sahara occidental à l'auto
détermination et a l'indépendance, conforméllent à la Charte des l~ations Unies, à 
la charte de l'Organisation de l'unit~ africaine et aux objectifs de la résolution 
1514 (XV) de 1 'Assemblée générale, ainsi qu'aux résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale et de l'Organisation de l'unit~ africaine; 

2. Se félicite des efforts déploy~s par l'Organisation de l'unit~ africaine 
et son cocité de mise en oeuvre en vue de promouvoir une solution Juste et 
définitive de la question du Sahara occidental; 

3. Prend acte de la décision de la Conférence des chefs d'Etat et de 
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine d'organiser sur l'ensemble 
du territoire du Sahara occid~tal un référendum d'autodftermination aénéral et 
régulier du peuple du Sahara ccc idental ; 

4. Se félicite des mesures arr!tées par le Comité de mise en oeuvre de 
l'Oreanisation de l'unité africaine en vue d'organiser et de conduire ledit 
référendum; 

5. J.ance un aopel aux deux parties au connit, le He.roc et le Frente 
Popular rara la Libera.ci6n de Saguia el-Hamra y de R!o de Oro, pour observer un 
cessez-le--feu conform&lent aux décisions de 1 'Organisation de l'unité africaine et 
de son comité de mise en oeuvre; 

~/ Voir A/36/534, annexe II, résolution AHG/Res.l03 (XVIII). 

~ A/36/512 - S/14692, annexe. 
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6. Appelle A cet effet le Maroc et le Frente Popular para la Liberaci6n de 
Saguia. el-Hamra y de R!o de Oro, i. engager des n€gociations en vue d' €ta.blir un 
cessez-le-feu imm€diat et de conclure un accord de paix permettant l'application 
juste d 1 un référendum d'autodétermination général, libre et régulier a.u Sahara 
occidental~ 

1. Réa.ffirme la. détermination de l'Organisation des Nations Unies de 
coopérer pleinement avec l'Organisation de l'unité africaine dans l'organisation 
juste et impartiale dudit référendum: 

8. Prie, à cet effet, le Secrétaire général de l'Organisation des 
1'lations Unies de prendre les mesures nécessaires pour assurer une participation 
de l'Organisation des Nations Unies à l'organisation et à la conduite dudit 
référendum et de faire rapport à ce sujet à 1 'Assembl~ générale et au Conseil 
de s€curité, y compris sur les mesures nécessitant une décision du Conseil de 
sécurité: 

9. Prie instamment le Secrétaire général de l'Oreanisation des Nations Unies 
de collaborer ~troitement avec le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité 
africaine pour l'application des décisions de la Conférence des chefs d'Etat et de 
~ouvernement de l'Organisation de l'unité africaine et du Comité de mise en oeuvre, 
ainsi que de la présente résolution, 

10. Demande au Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de continuer à examiner la situation au Sahara occidental en tant 
que question prioritaire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors 
de sa trente--septiène session. 


